
caution

Par nephtys, le 12/03/2007 à 08:49

bonjour,
j'aimerai savoir si une caution peut demander le remboursement de ce qu'elle a payé si l'acte 
principal (prêt) est annulé. 
Merci

Par Camille, le 12/03/2007 à 13:35

Bonjour,
Je serais tenté de dire que ça dépend de ce qui a été payé. Et de qui doit rembourser. Donc, 
sans en savoir plus...

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés


